
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/3442 19 MAI 1993 

OBJET: PARTIES CONTRACTANTES - CINQUIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

1. J'AI L'HONNEUR DE PORTER A VOTRE CONNAISSANCE QUE LA CINQUIEME SESSION 
EXTRAORDINAIRE DES PARTIES CONTRACTANTES A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE SE TIENDRA LE MERCREDI 9 JUIN 1993 A PARTIR DE 
15 HEURES. 

2. CETTE SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES EST CONVÛQUBÇ PAR LE PRESIDENT 
AFIN DE DESIGNER UN NOUVEAU DIRECTEUR GENERAL, CONFUSEMENT A L'ARTICLE 
PREMIER DU REGLEMENT INTERIEUR DES SESSIONS DES PAimffiS CONTRACTANTES ET 
AUX PROCEDURES A SUIVRE A L'AVENIR POUR LA DESIGNATION DU DIRECTEUR GENERAL 
(IBDD, S33/61). 

3. LA SESSION SE TIENDRA AU CENTRE WILLIAM^RAPP^RD. EN RAISON DU MANQUE 
D'ESPACE, LES PARTIES CONTRACTANTES DISPOSERON*-ÎVUN NOMBRE LIMITE DE 
PLACES DANS LA SALLE DU CONSEIL, OU AURAy^TËU LA SEANCE PLENIERE. LEURS 
DELEGUES ADDITIONNELS AINSI QUE LES OBSERVATEURS DES GOUVERNEMENTS QUI NE 
SONT PAS PARTIES CONTRACTANTES ET DES ORWJ*SATIONS INTERNATIONALES SE 
VERRONT ATTRIBUER DES PLACES DANS LA SALLE D, D'OU ILS POURRONT SUIVRE LES 
DEBATS GRACE A UNE LIAISON SONORE. / 

4. JE VOUS SAURAIS GRE DE BIEN/VOULOIR ME FAIRE CONNAITRE AUSSITOT QUE 
POSSIBLE LES NOMS DES REPRESENTAIS/UE VOTRE GOUVERNEMENT OU ORGANISATION 
A L'INTENTION DE DELEGUER A CETTESŒSSION. IL CONVIENDRAIT QUE LES 
POUVOIRS AUTORISANT LES REPRESENTANTS DES PARTIES CONTRACTANTES A 
S'ACQUITTER DES FONCTIONS KN^IEREES A L'ARTICLE XXV DE L'ACCORD GENERAL, 
AINSI QU'IL EST PREVU A L^BTICLE 7 DU REGLEMENT INTERIEUR, PARVIENNENT AU 
SECRETARIAT LE 7 JUIN 1993 Xf PLUS TARD. 

5. VOUS TROUVEREZ Cff-JOÎ T COPIE DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE (L/7224). 

o A. DUNKEL 

93-0791 

S E N T BY: Director-General, GATT, Tel. address: GATT GENEVA 
ENVOYÉ PAR: Directeur général, GATT, Adresse télégraphique: GATT GENÈVE 


